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Abkürzungsverzeichnis

eSchKG Elektronischer Datenstandard für das Betreibungswesen
E-ID Elektronische Identifizierung

e-LP
Norme électronique d'échange des données dans le domaine des
poursuites

e-ID Identification électronique
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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Gesellschaftsrecht

Betreibungsauskünfte waren bis dato auf den Betreibungskreis beschränkt. Bei einem
Domizilwechsel eines Schuldners ausserhalb eines bestimmten Betreibungskreises
wurden bestehende Betreibungen nicht in das Register des neu zuständigen
Betreibungskreises übernommen. Der Nationalrat überwies in der Wintersession ein
Postulat Candinas (cvp, GR), welches den Bundesrat damit beauftragte, über mögliche
Massnahmen gegen diesen „Schuldnertourismus“ Bericht zu erstatten. 1

POSTULAT
DATUM: 14.12.2012
LAURENT BERNHARD

A la suite du rapport sur le postulat Candinas (pdc, GR), le Conseil fédéral a estimé que
les solutions avancées étaient trop coûteuses et trop lourdes administrativement pour
être mises en œuvre. Il préconise donc des mesures ponctuelles en attendant la mise
en place d’un service national d’adresses. Le postulat avait pour objectif de lutter
contre les débiteurs qui veulent échapper à leurs dettes en déménageant. Le
parlementaire argumentait que les créanciers, fournisseurs, services publics et clients
ne possèdent pas suffisamment d’informations pour s'assurer de la solvabilité de leurs
débiteurs. La lecture du rapport sur le postulat indique que la problématique se situe
au niveau de l’identification du débiteur en l’absence de données fiables. Si le projet
d’échange électronique dans le domaine des poursuites et faillites (e-LP) et le projet
d’identification e-ID contribueront, à moyen-terme, à réduire le problème
d’identification, ils ne permettront pas de le résoudre complètement. A long-terme, la
solution réside dans la mise en place d’un service national d’adresse. Finalement, à
court-terme, le Conseil fédéral envisage de modifier l’avertissement sur les extraits afin
d’informer explicitement les créanciers concernés de la pertinence limitée de ces
extraits et de la nécessité de vérifier l’identification du débiteur. 2

BERICHT
DATUM: 04.07.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

1) AB NR, 2012, S. 2253.
2) Rapport - Extrait national du registre des poursuites
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